
 
Union des Communes Rurales de la Loire 

 

 

Compte-rendu du conseil d’administration  

Lundi 5 juillet 2021 à Civens 
 
 

Le président Marc LAPALLUS souhaite la bienvenue aux membres présents, et 
remercie M. le Maire de Civens et les membres de son équipe municipale 
présents pour leur accueil.  

 

Bilan des activités de l’association depuis le CA de St-Alban-les-Eaux :  

Depuis le CA de St-Alban, le Président a honoré plusieurs rendez-vous : 
- Rencontre avec le DASEN (M. l’Inspecteur d’Académie), M. POGGIOLI, 

le 2 juin dernier en mairie de Cuinzier avec Yves GRANDRIEUX. 
- Yves GRANDRIEUX a également représenté l’association pour une 

réunion de travail avec les services de l’éducation nationale (cf PJ); 
- AG de l’AMRF à Lyon (29 et 30 mai 2021). Deux motions ont été 

votées : 
o Modalités de distribution de la DGF (l’AMRF est défavorable à 

une gestion via l’EPCI) ; 
o Modalités de création de communes nouvelles. 

 
Dates à retenir : 

- Trophées des Maires de la Loire organisé par La Tribune-le Progrès 
en partenariat avec l’AMF42 et l’AMRF42 : le jeudi 14 octobre à 19h, à 
Montbrison (espace Guy Poirieux). 

- Congrès national de l’AMR. Il sera organisé (pour les grands 
électeurs) du 24 au 26 septembre 2021 à Villevallier (Yonne). 

 
 

Information relative aux cotisations :  

140 communes sont à jour de cotisation et des relances sont en cours. 



 

Partenariat « Communes passion » : 

Marc LAPALLUS va essayer de négocier un partenariat avec TL7 contre la 
hausse du tarif d’abonnement à la revue « Communes passion » qui passe à 
2000 €/an, Rémi PUPIER gérant les deux entités. 

 

Logo de l’association : 

L’AMRF a sollicité Marc LAPALLUS afin d’uniformiser les logos des AMR de 
France. Les modifications devront être validées en AG, de même que le 
changement officiel de domiciliation de l’association. 

 

Tourisme en milieu rural : 

Suite à la mise en œuvre du partenariat AMRF/AirBnB, Marc LAPALLUS va 
recevoir prochainement, à leur demande, les représentants de Gîtes de 
France Loire. 

Questions diverses : 

- Interrogations sur les modalités de fixation du coût moyen des élèves 
pour les écoles privées en milieu rural et le financement des frais de 
scolarité pour les élèves scolarisés en dehors de leur village de 
résidence. Impact du manque d’assistantes maternelles agréées sur la 
fréquentation des écoles rurales ; 

- La banque postale fermerait actuellement les comptes de certaines 
associations dont l’activité n’a pas été assez soutenue ces derniers 
mois. Vigilance, notamment pour les associations gérées par les 
anciens de nos communes. 

- Concernant le problème évoqué lors du dernier CA de la constatation 
d’un décès en zone rurale notamment dimanche et jours fériés, 
M. FOURNIER va interpeler officiellement le gouvernement le 13 juillet 
prochain au Sénat (question orale) ; 

- Problématique récurrent des voitures ventouses.  
 
 
Organisation de l’AG de l’association : 
Le mardi 5 octobre au château de Magneux-Hauterive (mise à 
disposition gratuite des lieux négociée par Marc LAPALLUS). 
 18h : réunion du CA 
 19h : ouverture de l’AG 


